
 

Acte sous-seing privé pour le pari du Tour du Monde en 

80 jours 
 

Article 1 : chaque participant au pari mise la somme de 

55.000£ payable au porteur par la banque du perdant. 

Article 2 : le pari porte sur la capacité à Sir Phileas 

Frogg de terminer un Tour du Monde en 80 jours (avec 

preuves à l’appui – tampon des ambassades sur le 
passeport) : départ aujourd’hui le 2 octobre 1872 à 20h45 

et retour le 21 décembre 1872 à 20h45 heure locale. 

Article 3 : en cas de mort prématurée de Sir Frogg et 

non causée par l’un des participants au contrat, ou en cas de 

dépassement du délai de l’article 2, la banque MM Frères 

Barings, garante pour Sir Frogg, paiera le gagnant. 

Article 4 : en cas de retour de Sir Frogg avant le délai 

stipulé dans l’article 2, la banque d’Angleterre, garante pour 
l’une des parties au contrat, paiera le gagnant Sir Frogg. 

Article 5 : chaque partie au contrat s’engage à rester 

loyale et fair-play pendant la durée du pari (soit 80 jours). 

Article 6 : Le perdant s’engage expressément à 

rembourser la somme pariée à la Banque qui aura payé, au 

taux d’intérêt de 3% par an dans un délai de 5 ans max. 

 
Fait à Londres, le 02/10/1872.  

 

Sir Phileas Frogg                                   Lord  

 

 

 

Banque MM Frères Barings                  Banque d’Angleterre 
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